
 

 
 Accès à l’information et des relations avec la clientèle                                                             

                                                                                                             

 1200, boul. Saint-Laurent, 7e étage 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Télécopieur : 514 873-1810 
 

      

 

PAR COURRIEL 
                       Le 16 juin 2026 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 31238 
Objet :  Demande d’accès aux documents - décision 
 
 
Bonjour, 
 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande d'accès reçue le 12 mai 2026, visant à 
obtenir :  

Statistique, donnée comparative, information anonymisée ou document administratif 
permettant de comprendre les délais et le traitement appliqués aux dossiers PEQ pour 
la période de juin, juillet et août 2024.  

À cet égard, nous vous transmettons une partie des renseignements demandés et détenus 
par le Ministère. Notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (Loi sur l’accès) prévoit certaines restrictions au 
droit d'accès. Ainsi, en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès (en annexe), un 
renseignement personnel ainsi que les données inférieures à 5 et celles permettant de les 
calculer sont protégés, afin d’éviter toute possibilité d’identification des personnes. 
De plus, conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès (en annexe), certains renseignements 
vous sont accessibles à la section : « 2.2 Déclaration de services à la clientèle » dans le 
Rapport annuel de gestion du Ministère disponible à l’hyperlien suivant:  Rapport annuel de 
gestion 2024-2025 
Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du Québec 
de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la présente lettre. 
Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:   
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/  
Pour toute question relative à la présente décision, n’hésitez pas à nous contacter en 
répondant directement à ce courriel. 

Veuillez recevoir nos salutations distinguées.  
 
 

  
Isabelle Chabot 
Responsable substitut de l’accès aux documents  
et de la protection des renseignements personnels  
Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l’Intégration  
1200 boul. Saint-Laurent, 7e étage, bureau 7.200  
Montréal (Québec) H2X 0C9  

     www.immigration-quebec.gouv.qc.ca    
  
     p. j. 

 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/immigration/publications-adm/rapport-annuel-gestion/RA_annuel_gestion_2024-2025_MIFI.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/immigration/publications-adm/rapport-annuel-gestion/RA_annuel_gestion_2024-2025_MIFI.pdf
https://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-dorganismes-publics/
https://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-documents-dorganismes-publics/
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/


LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 

MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 
______________________________________________________________________ 
 

 

 13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et 
ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place 
pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations 
suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est 
disponible.  
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai n’excédant 
pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens suivants:  
1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance;  
2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où il 
est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion;  
3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion.  
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément à 
l’article 16.1.  
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus 
alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, 
c. 25, a. 8. 
 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
 
 
 
 
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:53
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:53
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:54


DÉCLARATION DE SERVICES 

À LA CLIENTÈLE  

Ministère de l’Immigration, 

de la Francisation et de l’Intégration 

Novembre 2024 



POUR NOUS JOINDRE 
Pour toute demande d’information, suggestion ou plainte concernant les services du ministère de 
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration à l’endroit des personnes handicapées :  

Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
1200, boulevard Saint-Laurent  
Montréal (Québec)  H2X 2S5  

Région de Montréal : 514 864-9191  

Ailleurs au Québec (sans frais) : 1 877 864-9191  

Pour les personnes en situation de handicap 

Une version accessible de ce document est disponible au :  

www.quebec.ca/gouvernement/ministere/immigration/declaration-de-services-a-la-clientele 

Appareil téléscripteur pour les personnes sourdes ou malentendantes (ATS) 

Région de Montréal : 514 864-8158  

Ailleurs au Québec (sans frais) : 1 866 227-5968  

Ce document est accessible en médias adaptés sur demande. 

Les principes de développement durable ont été pris en compte dans le cadre de l’élaboration de ce plan 
d’action. C’est pourquoi ce document est uniquement accessible en format PDF sur le site Web du 

Ministère au www.quebec.ca/gouvernement/ministere/immigration. 

Dépôt légal – Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2024 

ISBN Version électronique : 978-2-550-97987-6 (1ère édition juin 2024)

ISBN Version électronique : 978-2-550-99230-1 (2e édition novembre 2024) 

© Gouvernement du Québec – 2024  
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Recours : Demander un réexamen administratif 
Si vous avez fait une demande qui a fait l’objet d’une décision de refus ou de rejet et que vous êtes en 

désaccord avec cette décision, vous pouvez formuler une demande de réexamen administratif selon les 

cas précisés dans la Politique sur le réexamen administratif (PDF 443 Ko). Vous pouvez vous prévaloir de 

cette procédure si vous avez des motifs de croire que la décision de refus ou de rejet a été prise par erreur. 

Pour connaître les conditions auxquelles vous devez satisfaire et les documents à produire pour le 

traitement d’une demande de réexamen administratif, veuillez vous référer à la page Demande de 

réexamen administratif. 

Sachez que vous devez obligatoirement faire parvenir votre demande par courrier postal, dans un délai 

maximal de 90 jours civils suivant la date de la décision contestée, au Service de réexamen administratif, 

à l’adresse suivante : 

Service de réexamen administratif 
Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
1200, boulevard Saint-Laurent, bureau 2.200 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
CANADA 

Recours : Demander la reconsidération d’une décision 
Vous avez fait une demande pour un cours de français gratuit du gouvernement du Québec accompagné 

d’une aide financière. Si vous êtes en désaccord avec une décision rendue relativement au Programme 

québécois d’apprentissage du français (PQAF), vous pouvez faire parvenir une demande de 

reconsidération. 

Pour que votre demande soit étudiée, elle doit s’appuyer sur un motif susceptible de modifier votre 

admissibilité aux cours ou à l’aide financière offerts dans le cadre du PQAF. Par exemple : 

► Un changement est survenu dans votre situation ;

► La demande initiale comportait une erreur ou un oubli de votre part ;

► Un fait essentiel a été omis par le Ministère au moment de rendre sa décision initiale.

Si tel est le cas, veuillez remplir le formulaire Demande de reconsidération d’une décision (PDF, 149 Ko). 

Courrier postal : 
Reconsidération d’une décision 
Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
1200, boulevard Saint-Laurent, bureau 2.200 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
CANADA 
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Formuler une plainte ou un commentaire 
En cas d’insatisfaction au sujet de nos services ou d’une décision rendue pour laquelle il n’y a pas de 

recours administratif ou de recours auprès d’un tribunal, l’équipe de la gestion des plaintes veille à ce 

que les plaintes et les commentaires formulés reçoivent toute l’attention requise. L’équipe de la gestion 

des plaintes participe activement à la recherche de solutions visant l’amélioration de la qualité de nos 

services. Si une demande ne relève pas de ses attributions, vous serez informé du transfert de cette 

demande vers le service concerné ou vers les recours dont vous pouvez vous prévaloir. 

Contactez-nous par courriel : Formulaire en ligne avec un accusé de réception automatique 

Téléphone : 1 800 771-0464 (sans frais) 

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 (heure de Montréal) 
À l’exception des jours fériés au Québec 

Télécopieur : 514 873-6399 

Courrier postal :  

Gestion des plaintes 
Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
1200, boulevard Saint-Laurent, bureau 2.200 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
CANADA 

Coordonnées et heures d’ouverture 

Renseignements généraux 

Courriel : https://immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/courriel.php 

Téléphones : 

Centre de contacts clientèle  
Montréal et environs : 514 864-9191  
Ailleurs au Québec (sans frais) : 1 877 864-9191 
De l’extérieur du Québec : + 1 514 864-9191  

Téléimprimeur (ATS) :  
Région de Montréal : 514 864-8158  
Ailleurs au Québec (sans frais) : 1 866 227-5968 

Horaire pour les appels téléphoniques : 

Centre de contacts clientèle  
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 8 h à 16 h 30 (heure de Montréal) 
Mercredi : de 10 h 30 à 16 h 30 (heure de Montréal) 

Le Centre de contacts clientèle est fermé pendant les jours fériés. 
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Courrier postal : 

Tout le courrier destiné au ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration doit être 
envoyé à Montréal à l’une des adresses suivantes :  

Pour transmettre une demande de renseignements ou des documents en lien avec un dossier 
d’immigration (demande de sélection permanente, embauche d’un travailleur étranger, demande de 
sélection temporaire, demande d’évaluation comparative des études effectuées hors du Québec, 
demande de réexamen administratif, etc.) :  

Direction de l’enregistrement et de l’évaluation comparative  
Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
1200, boulevard Saint-Laurent, bureau 2.200  
Montréal (Québec) H2X 0C9  
CANADA  

Pour transmettre des documents relatifs aux services d’apprentissage du français : 

Direction des admissions et des inscriptions de Francisation Québec 
Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration  
1200, boulevard Saint-Laurent, bureau 2.200  
Montréal (Québec) H2X 0C9  
CANADA 
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B- PEQ
Demande de sélection permanente dans le cadre du Programme de l’expérience québécoise
Délivrance : CSQ

6 mois
[183 jours] 90% 94,9% 10 025        16 484       92,5% 4 176           6 080          98,6% 6 517          10 319        98,5% 3 750         4 787        47,3 jours 

calendaires
47,0 jours 

calendaires
63,7 jours 
ouvrables 141,4 jours calendaires 8 495

PEQ - Travailleurs
Délivrance : CSQ

96,0% 6 477         11 606       91,6% 2 223           3 790          99,2% 3 030          6 125          94,0% 335            692           40,8 jours 
calendaires

48,4 jours 
calendaires

60 jours 
ouvrables 141,2 jours calendaires 2 519

PEQ - Diplômés
Délivrance : CSQ

93,3% 3 548         4 878         93,5% 1 953           2 290          98,2% 3 399          4 194          98,9% 3 415         4 095        63,1 jours 
calendaires

44,6 jours 
calendaires

66,9 jours 
ouvrables 141,4 jours calendaires 5 976

DÉLAIS DE TRAITEMENT ET INVENTAIRES PAR PROGRAMME D’IMMIGRATION

PORTRAIT AU 30 juin A22024

Programme ou service d'immigration
Résultats

2024-2025
(au 30 juin 2024)

Résultats¹
2021-2022

Résultats
2022-2023
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B- PEQ
Demande de sélection permanente dans le cadre du Programme de l’expérience québécoise
Délivrance : CSQ

6 mois
[183 jours] 90% 94,9% 10 025        16 484       92,5% 4 176           6 080          98,6% 6 517          10 319        97,7% 7 259         9 780        47,3 jours 

calendaires
47,0 jours 

calendaires
63,7 jours 

Calendaires 133,3 jours calendaires 6 510

PEQ - Travailleurs
Délivrance : CSQ

96,0% 6 477         11 606       91,6% 2 223           3 790          99,2% 3 030          6 125          91,5% 804            1 606        40,8 jours 
calendaires

48,4 jours 
calendaires

60 jours 
Calendaires 154,8 jours calendaires 2 535

PEQ - Diplômés
Délivrance : CSQ

93,3% 3 548         4 878         93,5% 1 953           2 290          98,2% 3 399          4 194          98,5% 6 455         8 174        63,1 jours 
calendaires

44,6 jours 
calendaires

66,9 jours 
Calendaires 130,6 jours calendaires 3 975

DÉLAIS DE TRAITEMENT ET INVENTAIRES PAR PROGRAMME D’IMMIGRATION

PORTRAIT AU 31 juillet 2024

Programme ou service d'immigration
Résultats

2024-2025
(au 31 juillet 2024)

Résultats¹
2021-2022

Résultats
2022-2023







Engagement Déclaration de services à la clientèle 
(DSC)
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B- PEQ
Demande de sélection permanente dans le cadre du Programme de l’expérience québécoise
Délivrance : CSQ

6 mois
[183 jours]

90% 94,9% 10 025        16 484       92,5% 4 176           6 080          98,6% 6 517          10 319        97,8% 9 720         13 442      47,3 jours 
calendaires

47,0 jours 
calendaires

63,7 jours 
calendaires 118,5 jours calendaires 5 114

PEQ - Travailleurs
Délivrance : CSQ

96,0% 6 477         11 606       91,6% 2 223           3 790          99,2% 3 030          6 125          93,6% 1 360         2 715        40,8 jours 
calendaires

48,4 jours 
calendaires

60 jours 
calendaires 148,2 jours calendaires 2 329

PEQ - Diplômés
Délivrance : CSQ

93,3% 3 548         4 878         93,5% 1 953           2 290          98,2% 3 399          4 194          98,5% 8 360         10 727      63,1 jours 
calendaires

44,6 jours 
calendaires

66,9 jours 
calendaires 113,7 jours calendaires 2 785

DÉLAIS DE TRAITEMENT ET INVENTAIRES PAR PROGRAMME D’IMMIGRATION

PORTRAIT AU 31 AOÛT 2024

Programme ou service d'immigration
Résultats

2024-2025
(au 31 août 2024)

Résultats¹
2021-2022

Résultats
2022-2023





01 - Janvier 02 - Février 03 - Mars 04 - Avril 05 - Mai 06 - Juin 07 - Juillet 08 - Août 09 - Septembre 10 - Octobre 11 - Novembre 12 - Décembre
Total global 1

(par année 
civile)

Total distinct 1

(par année 
civile)

a Acceptés
2024* 232 252 75 40 119 162 452 543 650 579 74 21 3 199 3 199

b Refusés
2024* 36 24 22 12 7 x 8 x 29 80 19 96 340 340

c Rejets
2024* 14 11 5 x x 5 9 6 13 20 18 9 116 116

d Autres décisions
2024* x 5 5 x x x 5 x x x x 7 48 48

Source : Tableau croisé dynamique de la Direction de la statistique et de l’information de gestion (DSIG). Données préliminaires pour 2024; date d’extraction : 2 avril 2026.

*Les données provisoires de l’année 2024 ont été révisées lors de la mise à jour effectuée le 31 janvier 2025.

Note importante : Afin d'éviter toute possibilité d'identification des personnes, les données inférieures à 5 et celles permettant de les calculer ont été remplacées par le symbole « x » ou ont été caviardées.

 Remarque - introduction d’une ventilation distincte entre le « total global » et le « total distinct »
1 : Le total distinct représente le nombre total de dossiers finalisés uniques par groupe de décisions pour une période X. Les données mensuelles de flux sont figées. Un même dossier peut recevoir deux décisions à des dates différentes en raison d’un 
réexamen. Par exemple, un dossier refusé en 2023 pourrait être accepté en 2024 après un réexamen (ou même la même année, mais au cours de mois différents). Le total distinct ne comptabilise un dossier qu’une seule fois, en se basant sur la 
dernière décision rendue. En revanche, le total global comptabilise le dossier deux fois, en fonction des différentes décisions reçues au fil du temps. Il est important de mentionner que pour différentes raisons, une décision « acceptée » ne correspond 
pas forcément à une délivrance de CSQ dans la même période.

Tableau 3.1 : Nombre de dossiers finalisés mensuellement pour le PEQ, volet Travailleurs, par type de décision



Tableau 3.1 : Nombre de dossiers finalisés mensuellement pour le PEQ, volet Diplômés, par type de décision

01 - Janvier 02 - Février 03 - Mars 04 - Avril 05 - Mai 06 - Juin 07 - Juillet 08 - Août 09 - Septembre 10 - Octobre 11 - Novembre 12 - Décembre Total global 1

(par année civile)
Total distinct 1

(par année civile)

a Acceptés
2024* 229 243 446 602 827 1 929 3 029 1 881 553 489 45 96 10 369 10 370

b Refusés
2024* 69 48 29 21 12 11 13 30 21 58 12 23 347 339

c Rejets
2024* 19 17 18 13 6 5 11 8 15 32 11 20 175 157

d Autres décisions
2024* 5 6 8 7 x x 8 x x 5 x x 48 45

*Les données provisoires de l’année 2024 ont été révisées lors de la mise à jour effectuée le 31 janvier 2025.

Note importante : Afin d'éviter toute possibilité d'identification des personnes, les données inférieures à 5 et celles permettant de les calculer ont été remplacées par le symbole « x » ou ont été caviardées.

 Remarque - introduction d’une ventilation distincte entre le « total global » et le « total distinct »
1 : Le total distinct représente le nombre total de dossiers finalisés uniques par groupe de décisions pour une période X. Les données mensuelles de flux sont figées. Un même dossier peut recevoir deux décisions à des dates différentes en raison d’un 
réexamen. Par exemple, un dossier refusé en 2023 pourrait être accepté en 2024 après un réexamen (ou même la même année, mais au cours de mois différents). Le total distinct ne comptabilise un dossier qu’une seule fois, en se basant sur la dernière 
décision rendue. En revanche, le total global comptabilise le dossier deux fois, en fonction des différentes décisions reçues au fil du temps. Il est important de mentionner que pour différentes raisons, une décision « acceptée » ne correspond pas 
forcément à une délivrance de CSQ dans la même période.

Source : Tableau croisé dynamique de la Direction de la statistique et de l’information de gestion (DSIG). Données préliminaires pour 2024.  date d’extraction : 2 avril 2026




